
RÈGLEMENT FFS EN VIGUEUR 
LICENCE + PROTECTION DORSALE + CASQUE OBLIGATOIRES 
Les organisateurs déclinent toutes responsabilités civiles ou 

pénales en cas d’accident 

• LIEU : Piste du Lapiaz > filles et garçons, rotation par le téléski de la Bergerie

• TYPE : Slalom spécial 2 manches

PROGRAMME (FILLES ET GARÇONS) 

8h30 Retrait des forfaits et des dossards sur le front de neige 

8h45 Ouverture des remontées mécaniques – 1re montée par le TS du Roc de 
Balme 

9h10 à 9h40 Reconnaissance 

10h00 Départ 1re manche, deuxième manche à la suite 

Remise des prix sur le front de neige 

Echauffement : sous la responsabilité des entraîneurs 
Pistes adjacentes ouvertes à la clientèle : vitesse modérée 

• RENSEIGNEMENTS : Olivier Grosjean au 06 86 58 43 30

FORFAITS OBLIGATOIRES AUX REMONTÉES MÉCANIQUES, À RENDRE À LA FIN DE LA COURSE

COUPE D’ARGENT TROPHÉE CARRÉ NEIGE 
Mercredi 11 mars 2026  / SLALOM FILLES ET GARÇONS

AILLONS-MARGERIAZ 1400 
Inscription par les coordonnateurs de chaque district, via le WebFFS N°10385, avant le lundi 09 mars 2026, 18h.




